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Arrêté préfectoral portant sur l’encombrement et la saleté du logement du logement situé 1ère

porte au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 55 rue des Dervallières à Nantes occupé par Monsieur
Jean-Pierre LETOURNEAU.

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU la saisine du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de Nantes Métropole/Ville
de Nantes du 13 janvier 2021 ;

VU le  rapport  de  l’inspecteur  de salubrité  du  secteur  hygiène  du  Pôle  Protection  des
Populations de Nantes Métropole/Ville de Nantes du 13 janvier 2021, constatant dans le
logement situé  1ère porte au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 55 rue des Dervallières à
Nantes  (44000)  –  références  cadastrales  LT  46,  occupé  par  Monsieur  Jean-Pierre
LETOURNEAU, locataire, propriété de Madame Marie-Thérèse MAGNERON, les désordres
suivants :

 Accumulation de déchets ménagers putrescibles dans l’ensemble des pièces ;
 Entassement de déchets associé au tabagisme de l’occupant ;
 Entretien très négligé de la salle de bains et des sanitaires ;
 Présence de déjections d’insectes sur les sols, murs, huisseries ;
 L’odeur nauséabonde se dégageant du logement ;

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des  risques  d’intoxications  alimentaires,  de  chutes  et  d’incendie,  des  problèmes  d’hygiène
(parasitoses, contaminations par contact...) ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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A R R Ê T E

Article 1  er      - Monsieur Jean-Pierre LETOURNEAU, locataire du logement situé 1ère porte au rez-de-
chaussée de l’immeuble sis 55 rue des Dervallières à Nantes (44000) – références cadastrales LT
46, est mis en demeure de procéder aux mesures suivantes :

 Désencombrer, nettoyer, désinfecter le logement ;
 le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 4 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté. 

Article 3      - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le Maire de Nantes
ou, à défaut, le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de
Monsieur Jean-Pierre LETOURNEAU, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M.  le  préfet  du  département  de  La Loire-Atlantique,  6  quai  Ceineray,  BP 33515 –  44035
Nantes Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de
la Santé – EA 2 -  14,  avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants  sa
notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
- 6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la présente décision, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration
(expresse  ou  implicite  de  rejet)  si  un  recours  administratif  a  été  déposé.  La  juridiction
administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de la Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 21 janvier 2021

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de l’installation électrique du logement situé au 1er

étage, entrée par la cour au 12 rue du Père Laurent de l’immeuble sis 1 rue Notre-Dame 
à Herbignac (44410) occupé par Madame Perrine FARGEAU

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le  constat  ainsi  que  le  rapport  photographique  du  technicien  sanitaire  de  l’agence
régionale de santé Pays de la Loire du 22  janvier 2021 évaluant dans le logement situé au 1er

étage, entrée par la cour au 12 rue du Père Laurent de l’immeuble sis 1 rue Notre-Dame à
Herbignac (44410) – références cadastrales AD 34, occupé par Madame Perrine FARGEAU,
locataire, propriété de Madame et Monsieur Marcelle et Gérard HAMEON, domiciliés 8 rue
des Trélonnées à La Chapelle des Marais (44410), les désordres suivants :

 Absence de système de coupure générale de l’installation électrique accessible ;

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurit é des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des risques de risque d’échauffement, d’incendie et d’électrocution ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il  y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

A R R   Ê   T E  

Article  1  er      - Madame et  Monsieur  HAMEON,  propriétaires  bailleurs  du  logement  situé  au  1er

étage,  entrée  par  la  cour  au  12  rue  du  Père Laurent  de  l’immeuble  sis  1  rue  Notre-Dame à
Herbignac (44410) – références cadastrales AD 34, sont mis en demeure de :

 Mettre en sécurité l’installation électrique et fournir une attestation de mise en
sécurité,

 le  cas  échéant,  toute  autre  intervention  nécessaire  pour  rendre  le  logement
salubre.

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00

AGENCE REGIONALE DE SANTE
PAYS DE LA LOIRE

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/
mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr


Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté. 

Article 3      - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire
d’Herbignac  à  défaut,  Monsieur  le  préfet  de  la  Loire-Atlantique  procèdera  à  leur  exécution
d’office aux frais de Madame et Monsieur HAMEON, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
- 6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut
aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire d’Herbignac, le
sous-préfet de Saint Nazaire, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire,
le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  général
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Loire-Atlantique.

      Nantes, le 26 janvier 2021

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de l’installation électrique du logement situé au rez-de-
chaussée, entrée par la cour au 12 rue du Père Laurent de l’immeuble sis 1 rue Notre-Dame à

Herbignac (44410) occupé par Monsieur Jilali YAKINE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le  constat  ainsi  que  le  rapport  photographique  du  technicien  sanitaire  de  l’agence
régionale de santé Pays de la Loire du 21 janvier 2021 évaluant dans le logement situé au
rez-de-chaussée, entrée par la cour au 12 rue du Père Laurent de l’immeuble sis 1 rue Notre-
Dame  à  Herbignac  (44410)  –  références  cadastrales  AD  34,  occupé  par  Monsieur  Jalili
YAKINE,  locataire,  propriété  de  Madame  et  Monsieur  Marcelle  et  Gérard  HAMEON,
domiciliés 8 rue des Trélonnées à La Chapelle des Marais (44410), les désordres suivants :

 Absence de système de coupure générale de l’installation électrique accessible ;

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des risques de risque d’échauffement, d’incendie et d’électrocution ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il  y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Madame et Monsieur HAMEON, propriétaires bailleurs du logement situé au rez-de-
chaussée, entrée par la cour au 12 rue du Père Laurent de l’immeuble sis 1 rue Notre-Dame à
Herbignac (44410) – références cadastrales AD 34, sont mis en demeure de :

 Mettre en sécurité l’installation électrique et fournie une attestation de mise en
sécurité,

 le  cas  échéant,  toute  autre  intervention  nécessaire  pour  rendre  le  logement
salubre.
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Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté. 

Article 3      - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire
d’Herbignac  à  défaut,  Monsieur  le  préfet  de  la  Loire-Atlantique  procédera  à  leur  exécution
d’office aux frais de Madame et Monsieur HAMEON, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
- 6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut
aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire d’Herbignac, le
sous-préfet de Saint Nazaire, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire,
le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  général
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Loire-Atlantique.

      Nantes, le 26 janvier 2021

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de l’installation électrique du logement situé au rez-de-
chaussée, entrée par le 1 rue Notre-Dame de l’immeuble sis 1 rue Notre-Dame à Herbignac (44410)

occupé par Madame Flore LE THIEC

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le  constat  ainsi  que  le  rapport  photographique  du  technicien  sanitaire  de  l’agence
régionale de santé Pays de la Loire du 22 janvier 2021 évaluant dans le logement situé au
rez-de-chaussée, entrée par le 1 rue Notre-Dame de l’immeuble sis 1  rue Notre-Dame à
Herbignac (44410) – références cadastrales AD 34, occupé par Madame Flore LE THIEC,
locataire, propriété de Madame et Monsieur Marcelle et Gérard HAMEON, domiciliés 8 rue
des Trélonnées à La Chapelle des Marais (44410), les désordres suivants :

 Absence de système de coupure générale de l’installation électrique accessible ;

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des risques de risque d’échauffement, d’incendie et d’électrocution  ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il  y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Madame et Monsieur HAMEON, propriétaires bailleurs du logement situé au rez-de-
chaussée,  entrée par  le  1  rue Notre-Dame de l’immeuble sis  1  rue Notre-Dame à  Herbignac
(44410) – références cadastrales AD 34, sont mis en demeure de :

 Mettre en sécurité l’installation électrique et fournir une attestation de mise en
sécurité,

 le  cas  échéant,  toute  autre  intervention  nécessaire  pour  rendre  le  logement
salubre.
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Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté. 

Article 3      - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire
d’Herbignac  à  défaut,  Monsieur  le  préfet  de  la  Loire-Atlantique  procédera  à  leur  exécution
d’office aux frais de Madame et Monsieur HAMEON, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
- 6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut
aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire d’Herbignac, le
sous-préfet de Saint Nazaire, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire,
le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  général
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Loire-Atlantique.

      Nantes, le 26 janvier 2021

Le Préfet,
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté préfectoral n°2021/BPEF/007 portant autorisation
d’occupation temporaire de propriétés privées

Diagnostic d’archéologie préventive dans le cadre de l’aménagement 
de la ZAC du Quartier du Diable (tranche 4) 

sur le territoire de la commune des Moutiers-en-Retz

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er :

Vu le code pénal et notamment son article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des
travaux publics, modifiée par l’ordonnance du 23 octobre 1958 et le décret du 12 mars 1965 ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la délibération du 3 juillet 2006, par laquelle le conseil municipal des Moutiers-en-Retz, décide de
créer la ZAC du Quartier du Diable et d’attribuer la concession d’aménagement à la société BESNIER
Aménagement ;

Vu les arrêtés n° 2020-82 et n° 2020-164 des 5  et 24 février 2020 portant prescription et attribution
d’un  diagnostic  d’archéologie  préventive,  au  bénéfice  de  l’Institut  National  de  Recherches
Archéologiques Préventives (INRAP), préalablement à l’aménagement de la tranche 4 de la ZAC du
Quartier du Diable sur la commune des Moutiers-en-Retz :

Vu la  demande  présentée,  le  25 novembre 2020  par  la  commune  des  Moutiers-en-Retz,  à  l’effet
d’obtenir, au bénéfice des agents de la société BESNIER Aménagement et de ceux du Service Régional
d’Archéologie des Pays de la Loire et ceux de l’INRAP, l’autorisation d’occuper temporairement les
propriétés  publiques  et  privées  listées  en  annexe  et  situées  sur  le  territoire  de  la  commune  des
Moutiers-en-Retz, afin d’y réaliser les diagnostics d’archéologie préventive prescrits dans le cadre du
projet d’aménagement de la ZAC du Quartier du Diable aux Moutiers-en-Retz (tranche 4);

Vu les plans et états parcellaires de la zone d’intervention, annexés au présent arrêté ;

Considérant qu’il importe de connaître le patrimoine archéologique du secteur concerné par le projet
précité et de faciliter les opérations dont il s’agit  ;

ARRÊTE

Article 1er –  Les agents de la société BESNIER aménagement (concessionnaire de la ZAC), et ceux du
Service Régional d’Archéologie des Pays de la Loire ainsi que ceux de l’Institut National de Recherches
Archéologiques  Préventives  (INRAP)  sont  autorisés,  sous  réserve  des  droits  des  tiers,  à  occuper
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